


Du 19 au 29 septembre 2019
Du mercredi au dimanche de 12 h à 17 h

À L’aise, au 340 rue Saint-Roch, local 201, à 
Québec
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Message aux visiteurs et aux visiteuses : Dans 
l’espace de la galerie, lors de l’exposition intitulée 
Le cabinet des censuré.e.s, se dressent devant 
vous des œuvres de six artistes québécois et 
québécoises — Martin Bureau, Christian Messier, 
Steve Giasson, Isabelle Hayeur, John Boyle-
Singfield et Helena Martin Franco. Cette sélection 
d’artistes, orchestrée en collaboration avec Folie/
Culture et la commissaire Julia Roberge Van Der 
Donckt, n’est pas sans fil d’Ariane — ils et elles 
ont tous et toutes subi, jadis, le revers d’une 
forme de censure, le retrait de leurs œuvres, 
la détérioration de l’intégrité de leurs œuvres. 
Ainsi, réitérant un passé conjugué au présent, 
ces œuvres inédites ou recontextualisées 
prennent en guise de case départ le fait d’avoir 
été censurées. Nous informons donc leurs 
œuvres, l’instant de cette exposition, de l’illustre 
carte issue du jeu Monopoly « Chance – Vous 
êtes libéré de prison ». Lors de la visite, un 
regard à gauche, un autre à droite, pourra vous 
enjoindre à saisir une plus grande étendue d’un 
moment qui marque au fer rouge. De fait, nous 
vous convions à jouer le jeu de l’archéologie un 
instant pour que ressurgisse le tout dans sa plus 
grande complexité. D’un jeu, dirais-je même, du 
Chat et de la souris. En vous souhaitant toute 
l’objectivité nécessaire d’un Sherlock Holmes, 
puisqu’il en est hautement élémentaire.

stvn girard
directeur de Folie/Culture

- Gustave Flaubert

Que de choses flottent encore dans les limbes de 
la pensée humaine.
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Commissaire invitée

Julia Roberge Van Der Donckt est travailleuse culturelle 
et auteure-commissaire indépendante. Elle a obtenu en 
2017 un doctorat en histoire de l’art de l’Université de 
Montréal, où elle a également été chargée de cours. Sa 
thèse, intitulée Ce que la polémique fait aux œuvres  : 
une étude en trois temps de controverses dans l’art 
contemporain, retrace le développement de scandales 
artistiques, en ligne comme dans l’espace public. Les 
pratiques militantes, la censure ainsi que l’usage et 
la représentation des animaux dans les arts visuels 
comptent parmi ses objets de recherche principaux. Elle 
a notamment signé des textes dans Muséologies - Les 
cahiers d’études supérieures, esse art + opinions, 
Spirale et Inter, art actuel. Ses plus récentes publications 
sont : « Entre destruction et création. Les réapparitions 
de Dialogue avec l’histoire de Jean-Pierre Raynaud », 
article publié dans Espace au printemps 2019, et 
«  Attaques, crimes et polémique : récit du scandale 
entourant l’exposition Art and China after 1989 : Theater 
of the World », essai à paraître dans Art : entre liberté 
et scandale (Lamoureux, Paquette et Sirois, 2019). 
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Tout acte de censure est iconoclasme, affirmait 
récemment l’historien de l’art David Freedberg*. 
C’est dire que ce geste implique forcément une part 
de violence : d’abord à l’endroit de l’œuvre que l’on 
souhaite dérober aux regards, mais aussi à l’endroit du 
créateur ou de la créatrice qui en est à l’origine. Or, 
cet aspect est souvent jugé de moindre importance, 
voire entièrement omis des études et des projets 
curatoriaux portant sur la censure. La blessure du rejet 
vécu par l’artiste n’en est pas moins bien tangible. Qu’il 
réponde à des impératifs pécuniaires – la frilosité des 
diffuseurs en arts visuels ne saurait à cet égard être 
écartée du sous-financement du secteur culturel –, à la 
désapprobation du public, réelle ou anticipée, ou encore 
à une volonté délibérée de restreindre la visibilité de 
postures subversives, le retrait d’une œuvre peut être 
lourd de conséquences.
 
Cette exposition collective propose ainsi de considérer 
ce que la censure fait aux artistes, allant au-delà du 
traitement anecdotique et sensationnaliste d’ordinaire 
réservé à ce type d’affaires dans l’espace médiatique. 
Le cabinet des censuré.e.s est l’occasion d’explorer, 
à travers témoignages et performances, la dimension 
psychologique d’une telle situation. Comment cet 
événement est-il vécu par les artistes ? Quelles sont 
les répercussions de cet épisode sur leur parcours 
personnel et professionnel ? Ont-elles modifié la nature 
de leur démarche créative ? 
   
Mi-cabinet de curiosités, mi-espace de réflexion, 
l’événement rassemble des œuvres préexistantes et 
inédites issues de différentes disciplines et réalisées 
au cours des douze dernières années. Projets avortés 
faute d’appui de la part des diffuseurs, œuvres retirées 

* David Freedberg, « The Fear of Art: How Censorship Becomes Icono-
clasm », Social Research: An International Quarterly, vol. 83, no 1, 2016, 
p. 67-99.
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Vous avez dit censure ? 
Éloge de la nuance à l’heure des polémiques

Lorsque stvn girard m’a approchée à l’été 2018 à 
propos d’un projet de commissariat sur la censure 
dans les arts visuels, j’ai tout de suite su que je voulais 
me pencher sur un angle mort dans les discussions 
publiques sur le sujet, soit l’expérience du rejet lui-
même tel qu’il est vécu par les censuré.e.s. Après tout, 
le mandat de Folie/Culture se prête parfaitement à une 

sans préavis, interventions in situ jugées inopportunes, 
voilà autant de manifestations d’un phénomène qui 
opère souvent de manière insidieuse et dont les 
conséquences sont rarement discutées. Si certains 
artistes courtisent volontiers le choc, d’autres n’ont 
nullement anticipé la réception réservée à leur travail. 
Dans un cas comme dans l’autre, l’objectif est le même : 
recontextualiser des œuvres censurées et réactiver 
leur potentiel déstabilisateur.

Au menu : choc des idées et prises de position 
percutantes. Une autre rafraichissante dose de 
provocation prescrite par Folie/Culture. 
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telle entreprise. Il faut aussi préciser d’emblée que ma 
posture est celle d’une chercheure en histoire de l’art 
ayant un penchant pour la sociologie. 

Loin de dresser un constat alarmiste sur l’état de 
la liberté d’expression au Québec, Le cabinet des 
censuré.e.s propose plutôt un déplacement du regard, 
un pas de côté au moment où le milieu culturel est divisé 
sur les questions de l’exceptionnalisme artistique, de 
l’appropriation culturelle et de la prétendue rectitude 
morale qui aurait envahi toutes les sphères de la 
société. Si le débat est salutaire, force est d’admettre 
que nous nous retrouvons bien souvent dans l’impasse 
lorsque ces enjeux sont soulevés. Bien que je ne puisse 
parler au nom des artistes rassemblé.e.s à l’occasion 
de ce projet – qui ne forment d’ailleurs pas un bloc 
monolithique, la pluralité des voix qui la composent 
faisant justement sa pertinence –, je peux toutefois 
affirmer que ces retranchements m’inquiètent. Je crois 
fermement que l’art n’évolue pas en marge du social. 

Les œuvres et documents réunis appellent à dessein 
une diversité d’enjeux et d’approches : art public; 
propriété intellectuelle; détournement; nudité; 
érotisme; nationalisme; réception de l’art actuel par le « 
grand public ». Ces points de vue se traduisent à travers 
diverses modalités d’expression : travaux préexistants 
et inédits, capsules vidéo, performances, textes dans 
le présent opuscule, table ronde. Quoi de mieux que de 
multiplier les prises de parole pour une exposition sur 
la censure ? 

Il ne s’agit donc pas uniquement d’une exposition à 
propos d’œuvres censurées, mais aussi d’une exposition 
sur la censure, l’autocensure et ses effets délétères 
sur celles et ceux qui en subissent les conséquences, 
déclinaison de phénomènes que Steve Giasson aborde 
si éloquemment dans ses Performances invisibles. 

Le cabinet des censuré.e.s ouvre une brèche dans le 
discours ambiant, c’est un terrain de négociation. 
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Artiste de l’image, Isabelle Hayeur est connue pour 
ses photographies et ses vidéos expérimentales. Sa 
démarche s’inscrit dans la perspective d’une critique 
environnementale, urbanistique et sociale. Elle a participé 
à plusieurs présentations publiques importantes, entre 
autres au Musée d’art contemporain de Montréal, au Musée 
des beaux-arts du Canada (Ottawa), au Massachusetts 
Museum of Contemporary Arts (North Adams), au Neuer 
Berliner Kunstverein (Berlin), au Centre culturel canadien 
(Paris), au Casino Luxembourg Forum d’art contemporain 
(Luxembourg), au Today Art Museum (Beijing), à l’Hiroshima 
City Museum of Contemporary Art (Hiroshima) et aux 
Rencontres internationales de la photographie à Arles. Elle 
a fait plusieurs résidences d’artiste, dont la Rauschenberg 
Residency (Floride), International Studio & Curatorial 
Program (New York) et A Studio in the Woods  / Tulane 
University (Nouvelle-Orléans). Ses œuvres figurent 
dans une trentaine de collections, dont celles du Musée 
des beaux-arts du Canada, du Fonds national d’art 
contemporain à Paris, de l’Art Gallery of Ontario, de la 
Vancouver Art Gallery, du Musée d’art contemporain de 
Montréal, du New Orleans Museum of Art et du Museum of 
Contemporary Photography de Chicago.
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Fruit d’une commande de la désormais 
défunte Biennale de Montréal, l’installation 
vidéo Murs aveugles est réalisée en 2014 
par Isabelle Hayeur. Cette œuvre engagée 
qui tire son inspiration du mouvement social 
Occupy avait été conçue spécifiquement 
pour l’esplanade du métro Saint-Laurent 
dans le Quartier des spectacles (QDS). À 
sa surprise, l’artiste voit cependant son 
travail disparaître le soir du vernissage de la 
Biennale – l’œuvre avait été inaugurée deux 
semaines plus tôt et avait alors été diffusée 
pendant huit soirées. Cette décision de la 
part de la direction de la Biennale et du QDS 
intervient à la suite d’une plainte verbale 
émanant de la propriétaire du mur où était 
projetée la vidéo, lieu accueillant pourtant 
régulièrement des œuvres in situ et des 
créations interactives. En effet, la femme en 
question était incommodée par la séquence 
finale mettant en scène des flammes, 
gage de malheur dans la culture chinoise. 
Ni l’artiste, ni les commissaires n’ont été 
avisé.e.s de ce retrait inopiné. 

En 2015, Hayeur intente contre la Biennale 
une poursuite en justice pour laquelle elle 
obtient gain de cause. 

Dans le cadre de la présente exposition, 
l’artiste a choisi de présenter la 
documentation vidéo de l’œuvre qui n’existe 
plus que sous cette forme. 

m o t  d e  l a  c o m m i s s a i r e
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Le 22 octobre 2014, mon installation vidéo in situ Murs 
aveugles a été retirée de la Biennale de Montréal. L’œuvre 
avait été inaugurée deux semaines plus tôt et devait 
être présentée jusqu’au 23 novembre 2014 – en vertu 
du contrat que j’avais signé avec l’organisme. Comme 
cette projection avait été conçue spécifiquement 
pour le site sur lequel elle était présentée, son retrait 
entraînait aussi la perte totale de l’œuvre.

Après plusieurs rencontres infructueuses en vue 
d’obtenir un dédommagement, j’ai déposé un recours 
à la Division des petites créances de la Chambre civile 
de la Cour du Québec. Dans mes démarches, j’ai été 
soutenue par le Regroupement des artistes en arts 
visuels du Québec (RAAV), l’association professionnelle 
qui représente et défend collectivement les intérêts 
des artistes québécois.

Ce retrait, sans préavis, a été fait le soir même de 
l’ouverture officielle de la manifestation artistique. Je 
l’ai appris pendant le vernissage, par l’intermédiaire 
de journalistes qui désiraient filmer l’œuvre et se 
demandaient pourquoi elle n’y était plus. Cette décision 
a été prise par la direction de la Biennale; ni l’artiste ni 
les commissaires n’ont été consultés.

Cette œuvre inédite était une commande de la Biennale 
de Montréal : je l’ai conçue spécialement pour cette 
manifestation artistique. J’y ai travaillé à partir de l’hiver 
2014 et je l’ai achevée vers la fin de l’été. Plusieurs tests 
ont été faits en présence des organisateurs, et son 
contenu a été approuvé avant le début des projections. 

Les Murs aveugles étaient présentés sur l’esplanade 
du métro Saint-Laurent, en partenariat avec le Quartier 
des spectacles de Montréal. Cette place publique est un 
site de projection permanent : des vidéos et animations 
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Lorsque toute voix dissidente, 
même juste un peu provocante, 
est écartée rapidement sous 
prétexte qu’elle ne respecte pas 
la sensibilité d’autrui, il est lé-
gitime de se demander si on lui 
réserve réellement une place ou 
si on fait seulement semblant... 
Quel espace ménage-t-on pour 
ces réflexions dans nos villes 
et dans la vie politique d’au-
jourd’hui ?

y sont programmées depuis plusieurs années déjà. L’œuvre 
a été élaborée sur cette place, comme un tableau ou une 
murale. La vidéo a été travaillée avec un gabarit, en fonction 
de la forme d’un mur, suivant ses particularités et ses 
textures, mais aussi avec des équipements vidéo spécifiques 
et non standards. La relocaliser aurait été impossible.

La décision unilatérale et précipitée de retirer l’œuvre a été 
prise à la suite d’une plainte de la propriétaire de l’édifice 
sur lequel la vidéo était projetée, Madame Chow. Cette 
dame avait accepté que des vidéos soient projetées sur son 
mur et n’avait jamais exigé de droit de regard sur le contenu 
des projections. Par contre, j’étais tout à fait disposée à la 
rencontrer pour tenter de trouver une solution.

Après le retrait de l’œuvre, il s’est écoulé une semaine avant 
qu’une rencontre entre la Biennale, le Quartier des spectacles 
et moi-même soit organisée pour envisager des solutions. En 
situation de crise, c’est beaucoup trop long. On me disait 
qu’il n’y avait rien à faire, qu’on ne pouvait pas remettre 
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la projection, que c’était une situation imprévue et 
que la propriétaire refusait de nous rencontrer pour 
en discuter. Je suis sortie de cette rencontre un peu 
perplexe.

À la suite de cela, j’ai publié une lettre d’information 
personnelle pour annoncer le retrait de l’œuvre au 
public. Sans ce texte, il n’y aurait eu aucun communiqué 
de presse officiel ni mention sur les réseaux sociaux. 
À deux reprises, lors de conversations téléphoniques 
avec les gens du Quartier des spectacles, on m’a 
reproché d’avoir publié ce texte. Quant à la Biennale, 
elle a préféré mettre une mention plutôt vague sur une 
page peu visible de son site Internet (pour y accéder, il 
faut appuyer sur la liste des artistes, puis sur mon nom). 
De toute évidence, on aurait aimé mieux ne pas ébruiter 
l’affaire.
Habitant à l’extérieur de la ville, j’ai dû me rendre 
à Montréal à de nombreuses reprises pour tenter 

Isabelle Hayeur, Murs aveugles, 2014, installation vidéo, esplanade du métro Saint-Laurent, Montréal.
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de régler la situation, ainsi que pour rencontrer des 
journalistes. Le 27 novembre 2014, en sortant des bureaux 
de la station de radio communautaire CIBL, je suis passée 
devant le commerce de Madame Chow et j’y suis entrée. Je 
m’attendais à ce qu’elle ne veuille pas discuter avec moi, 
mais ce fut tout le contraire. Lorsqu’on lui avait proposé une 
rencontre, elle n’était tout simplement pas disponible, mais 
un autre jour aurait été possible pour elle. Elle m’a aussi dit 
qu’une légère modification de l’œuvre l’aurait accommodée, 
ce que j’aurais accepté. À ma connaissance, je suis la seule 
personne à l’avoir rencontrée.

Depuis ce temps, j’ai écrit une lettre aux membres du 
conseil d’administration de la Biennale, j’ai rencontré 
certains d’entre eux, le RAAV a fait circuler une pétition 
pour rétablir la projection et a ensuite envoyé une mise en 
demeure à l’organisme; finalement une séance de médiation 
a été organisée par la Cour des petites créances en juillet 
2015... La Biennale refuse obstinément de reconnaître ses 
torts – sans raison ou arguments recevables.

Les Murs aveugles étaient ma quatorzième œuvre du genre. 
J’ai réalisé des œuvres d’art public au Canada, mais aussi 
aux États-Unis et en Europe. Les plus significatives ont 
été commandées par l’Olympiade culturelle de Vancouver 
2010, Nuit Blanche Toronto 2011 et l’Aéroport international 
de Denver (2012). J’ai déjà eu des problèmes liés à la 
présentation d’œuvres dans l’espace public, mais les 
organisations ont bien réglé ce type de situation; elles ont 
toujours fait des vérifications au préalable et ont su gérer les 
situations de crise. Ce que j’ai vécu à cause de la Biennale 
de Montréal n’est vraiment pas habituel. Quels sont le rôle 
et le mandat d’un organisme artistique ? La Biennale devait 
respecter son contrat, défendre l’œuvre et l’artiste. 

Pour un diffuseur, il est normal de demander à un artiste 
de remettre ses projets à temps, de fournir des images, des 
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textes explicatifs et de se rendre disponible pour des 
entrevues... En retour, pour un artiste, il est légitime de 
s’attendre à ce qu’un diffuseur le respecte et prenne 
des dispositions nécessaires pour que son œuvre soit 
présentée correctement.

L’installation Murs aveugles s’inspirait du mouvement 
de contestation pacifique Occupy et traçait un portrait 
de notre horizon politique. Elle se présentait comme 
une mosaïque colorée, baroque et ludique. Elle était 
constituée de graffitis, de slogans, de symboles et de 
citations qui se superposaient sur la surface de projection 
pour former des murales virtuelles. J’y abordais des 
thèmes comme ceux de l’embourgeoisement, des 
inégalités sociales, de l’austérité, de la convergence 
des médias, de l’environnement... 

Cette œuvre appelait à la solidarité tout en rappelant 
que ceux et celles qui se battent contre les injustices 
sont essentiels à une société saine. Lorsque toute 
voix dissidente, même juste un peu provocante, est 
écartée rapidement sous prétexte qu’elle ne respecte 
pas la sensibilité d’autrui, il est légitime de se demander 
si on lui réserve réellement une place ou si on fait 
seulement semblant... Quel espace ménage-t-on pour 
ces réflexions dans nos villes et dans la vie politique 
d’aujourd’hui ? Il me semble le voir se rétrécir à vue 
d’œil.

Cette œuvre se démarquait de celles qui sont 
habituellement présentées au Quartier des spectacles. 
Elle n’avait pas été créée pour mettre en valeur un 
édifice, pour agrémenter une place publique ou pour 
divertir... Elle relevait des arts visuels, pas de l’animation 
urbaine. Son contenu interpellait réellement et suscitait 
la réflexion. J’ai eu l’occasion de discuter avec plusieurs 
personnes sur le site du métro Saint-Laurent : les gens 
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étaient ravis de voir ce type d’œuvre dans l’espace public. 
Le Québec a besoin de plus d’œuvres publiques de ce 
genre. L’art véritable dérange, bouleverse, émeut... Il n’est 
pas là pour rassurer, égayer ou endormir.
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Martin Bureau est né à Saint-Ubald dans Portneuf 
et a grandi au Lac-Saint-Jean. Il vit et travaille à 
Québec. Passionné par la géopolitique, il s’intéresse 
aux dynamiques des systèmes de pouvoir 
confrontés à leurs limites. Ces questionnements se 
déploient à travers une pratique multidisciplinaire, 
entre la peinture, l’installation vidéo et le cinéma 
documentaire.
 
En 2009, il coréalisait son premier documentaire, 
Une tente sur Mars, qui fut nommé aux Prix Jutra 
et aux Rendez-vous du cinéma québécois pour le 
documentaire de l’année.
 
La démarche soutenue entre peinture et cinéma que 
poursuit l’artiste favorise, à chacun de ses projets, 
des maillages interdisciplinaires.
 
Entre 2013 et 2019, il complétait un cycle de création 
sur les murs de séparation étatiques intitulé Les 
murs du désordre, dont le court métrage Bonfires, 
sélectionné dans plus de 25 festivals internationaux, 
consacré meilleur court métrage au Festival Farel 
de Neuchâtel en Suisse et récipiendaire du Prix du 
cinéaste de la ville de Québec lors du FCVQ en 2018, 
a fait office de figure de proue.
 
Son travail a notamment été exposé à la Manif 
d’art 7 de Québec, à la Biennale de vidéo et des 
nouveaux médias de Santiago au Chili, au Musée 
d’art contemporain MAC VAL à Paris, à la Galerie 3 
de Québec, à de nombreuses reprises à la Galerie 
Lacerte de Québec et Montréal ou encore à la Galerie 
Nicholas Metivier de Toronto. Ses tableaux sont 
présents dans de nombreuses collections publiques 
et privées, dont le Musée national des beaux-arts 
du Québec, les villes de Montréal et de Québec, 
l’Assemblée nationale du Québec, Desjardins ou 
encore Loto-Québec.
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Martin Bureau réalise en 2008 Hommage à 
Sa Gracieuse Majesté à l’occasion du projet 
d’art public Regards fous organisé par Folie/
Culture lors de la Manif d’art 4. Prenant 
la forme de plaques d’égout – également 
désignées sous le terme « regards de 
chaussée » – ornées de bas-reliefs, les 
œuvres créées par une dizaine d’artistes 
devaient être installées sous les bretelles 
de l’autoroute Dufferin-Montmorency dans 
la basse-ville de Québec. Or, la fonderie 
responsable de la production refuse de 
couler la plaque conçue par Bureau, son 
contenu étant à son avis antipatriotique, 
donc impropre à être présenté dans l’espace 
urbain de la Vieille Capitale en cette année 
de 400e anniversaire. Il faut dire que l’œuvre 
se veut délibérément subversive : Bureau y 
donne à voir la reine Élisabeth II telle qu’elle 
apparaît sur les pièces de vingt-cinq cents, 
elle arbore cette fois un panache de caribou, 
et son portrait est doublé de l’inscription 
« Kwébec 1759-2009 ». La sculpture agit 
comme une plaque commémorative ironique, 
dévoilée en avance et visant une célébration 
qui n’aurait pas lieu, à savoir le 250e de la 
Conquête britannique, l’année suivante, en 
2009. Commentaire sur le colonialisme et 
les enjeux géopolitiques au Canada, thèmes 
phares de la pratique de Bureau, Hommage 
à Sa Gracieuse Majesté remet également en 
question les rapports entre autochtones et 
allochtones.  

Bien qu’elle n’ait jamais été installée à 
l’emplacement qui lui était originalement 

m o t  d e  l a  c o m m i s s a i r e



destiné, l’œuvre est notamment présentée 
par la suite au Musée national des beaux-
arts du Québec à l’hiver 2008-2009 dans 
le cadre de l’exposition C’est arrivé près 
de chez vous. L’art actuel à Québec, 
judicieusement placée près d’une fenêtre 
donnant sur les plaines d’Abraham. 
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C’est l’histoire d’un simple regard de chaussée qui aura fait 
s’échauffer les esprits, d’une bouche d’égout qui s’est vu 
occulter sa place dans l’espace public. 

C’est l’histoire d’une fonderie qui aura choisi de se la 
couler douce et d’une ville qui se sera confondue dans ses 
convictions. Alors que l’on aura refusé d’endosser la visite 
de la Reine mère lors de la fête, on aura laissé la gouverneure 
générale se l’approprier dans un joyeux paradoxe !

Allocution du 13 juin 2008

Du panache dans l’émotion, la 
main sur le cœur et le regard 
au ciel, il eut été agréable de 
réaffirmer ses allégeances et de 
se demander pourquoi donc au 
juste tout autour il y a la fête.

C’est l’histoire d’un mouvement frileux, d’une panique 
molle, d’un bâillon porté à la liberté de parole.

Les regards fous sont ceux qui sévissent sans critique et 
sans humour.

Le pouvoir politique municipal a jugé que l’art se devait 
d’être ornemental et que les artistes n’étaient pas invités 
au débat. 

Le 400e anniversaire de Québec est une fête coloniale 
d’usurpation. 1759-2009. 250 ans de Conquête ! La vraie 
fête n’aura pas lieu l’an prochain !!!

Hommage à sa Gracieuse Majesté

21
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Martin Bureau, Hommage à Sa Gracieuse Majesté, 2008, fonte, feuille d’aluminium et tapis.
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Nous aurions pu marcher dans la rue et mettre le pied 
sur un quart de piastre plus gros que sa propre fortune. 
Une pensée pour la Conquête aurait pu surgir, debout 
sur le portrait de sa Gracieuse Majesté. Du panache dans 
l’émotion, la main sur le cœur et le regard au ciel, il eut été 
agréable de réaffirmer ses allégeances et de se demander 
pourquoi donc au juste tout autour il y a la fête.
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Helena Martin Franco, née à Cartagena, en Colombie, 
vit et travaille à Montréal depuis 1998. Titulaire d’une 
maîtrise en arts visuels et médiatiques de l’Université 
du Québec à Montréal, elle fait partie de plusieurs 
collectifs de diffusion d’arts visuels, dont un au 
Québec : L’Araignée, collectif de diffusion d’art actuel. 
Dans une perspective de genre, elle établit des liens 
entre ces collectifs et des organismes culturels afin 
de favoriser la rencontre et l’échange des pratiques 
artistiques, notamment entre le Canada et la Colombie. 
Sa pratique interdisciplinaire explore le métissage 
des différents procédés artistiques et l’hybridation 
entre les techniques traditionnelles et les nouvelles 
technologies. À partir d’autofictions, elle dévoile 
la perméabilité des frontières des identités 
culturelles, nationales et de genre à travers la mise 
en dialogue de l’action, de l’image, du texte. Son 
travail a été présenté en République dominicaine, 
en Lituanie, en Espagne, en Nouvelle-Zélande, en 
Colombie, aux États-Unis, en Bosnie-Herzégovine, 
en Iran, en Argentine, à Cuba et au Canada.
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À l’automne 2011, Helena Martin Franco 
participe à l’exposition collective États 
passagers, tenue à la Maison de la culture 
de Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension 
dans le cadre du Festival LatinArte et sous 
le commissariat de Claudia Bernal. Parmi 
les sept dessins présentés par l’artiste, 
deux œuvres issues de la série Naissance : 
portrait d’une femme éléphant (2010) sont 
retirées avant même le vernissage sans le 
consentement de l’artiste. 

L’histoire se répète en 2014, alors que 
Martin Franco expose dans De ma mère 
et de ma terre. Fertilité, transplantation et 
mort dans la création d’artistes immigrantes 
d’Amérique du Sud, présentée dans le même 
lieu. L’artiste devait y proposer des dessins 
tirés de la série Étude pour habiller une 
femme éléphant. Or, la désormais célèbre 
Planète des seins (2011) ne se rend jamais à 
la salle d’exposition, ayant été exclue de la 
sélection du commissaire Rafael Sottolichio 
par l’agent culturel responsable du projet. 
Motif du retrait : l’œuvre serait susceptible 
de heurter la sensibilité du jeune public ou 
encore celle des communautés culturelles 
avoisinantes. 

Martin Franco multiplie depuis les 
interventions publiques en lien avec ces 
expériences de censure. L’installation 
inédite Nuancer (2019) a été créée pour Le 
cabinet des censuré.e.s. 

m o t  d e  l a  c o m m i s s a i r e
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LA CONTRA 
La contre-censure

Prière pour la guérison d’un cœur trompé
Aide miraculeuse contre les tendances obscurantistes 
contemporaines dans l’art

I 

¡Oh ! ¡Corazón Desfasado ! 
Je ne suis pas sûre de croire.
Mais au cas où, viens à mon secours !

Ô Omniprésent organe de surveillance !
Protège mes lendemains !

Ô Omniprésent organe de domination !
Prends pitié de mon découragement !

Ô Omniprésent organe de subordination !
Aie pitié de moi !

II

Ô Corazón dépaysé !
Ô assujettissement d’un cœur en petits morceaux !
Ostie de routine encombrée d’incertitudes ! 
Soumise au mécanisme d’autocensure !
Guide-moi !
Guide-moi à DIRE sans prendre le risque de périr !
Montre-moi comment dire sans me mettre dans le 
pétrin !

III

Ô Corazón exposé au feu !
Sauve-nous des xxxxxx obscurantistes !
Ô juge indulgent de mon corps impatient.
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Sauve-moi de tout désaveu !
Sauve-nous de la trahison ! 

IV

Ô Corazón pragmatique !
Ô insoutenable choix artistique !
Toi, mon alter ego indolent !
Miséricorde !
Toi ¡Mentira que rima con cobardía !
Miséricorde !
Toi, xxxxxxx xxxxxxxxx !
Miséricorde ! 
Toi, source de discorde !
Miséricorde !
Toi, manipulation discrète des équilibristes en fête !
Miséricorde !

V

Ô Corazón manœuvré !
Par ton décalage insaisissable 
Sauve-nous de l’ignorance des autorités 
néocoloniales !
Par ta dissidence inévitable, retiens-moi ! 
Prends ma langue, prends mes mains !

VI

¡Oh ! ¡Corazón Desfasado !
¡Oh ! ¡Corazón censurado !
Vous qui avez témoigné de la participation angélique 
des artistes immigrés aux expositions contrôlées 
xxx xxx xxxxxxxxxxxxxx xxxxxxxx !
Aidez-nous à surmonter avec courage la 
déception des gestes infantilisants, xxxxxxxxx et 
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xxxxxxxxxxxxxxxx !

VII

¡Oh ! ¡Corazón Desfasado !
¡Oh ! ¡Corazón invisibilizado!
Protège-nous de toute censure !
Protège-nous de la trahison !
Protège-nous des impostures ! 
Protège-nous des faux amis des artistes !
Protège-nous des faux alliés de ladite Diversité !
Protège-nous du FAUX DIRE !
Protège-nous du silence complice !
Protège-nous du mutisme intéressé !
Protège-nous du conflit d’intérêts !
Protège-nous de la peur !
Protège-nous de la panique stratégique !
Protège-nous du désespoir !
Protège-nous du cynisme !

Et dans le pire de cas, offre-nous une salle d’exposition 
d’appellation contrôlée ; 
une salle de diffusion « libérée » de nudité.

VIII

Ô sainte indifférence ! 
Donne-nous le choix !
Donne-nous les règles du jeu !
Dévoile tes cartes, déshabille tes intentions !
Donne-nous le respect que méritent tous les véritables 
choix artistiques ! 

Ô santa expuesta al fuego! 
Épargne-nous de l’instrumentalisation xxx xxxxxxxxxxx 
xxxxxxxxxxx ! 
Épargne-nous de l’improvisation xxxxxx xx xxxxx 
xxxxxx.

Ô saint déracinement ! 
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Nous nous tournons anxieusement vers toi !
Aide-nous à contourner l’autorité déraisonnable des 
censeurs obsédés ! 
Interviens auprès des institutions culturelles, galeries 
privées, musées, salles d’exposition, salles de diffusion 
pour ainsi en finir avec l’exclusion, les actes sexistes, 
colonialistes, néocolonialistes, pour en finir une fois 
pour toutes avec ces perspectives paternalistes. 

Par tes câlisses d’illusions d’égalité des chances. 
Ces égarements qui ont fait de toi la sainte des causes 
incommodantes.
Ces obstinations qui ont fait de toi mes tabarouettes ! 
de causes emmerdantes.
Par ta trajectoire saturée d’ardentes hésitations, 
aide-nous à contextualiser l’expression : la liberté est 
une fiction !
Et ainsi comprendre que la censure est une 
malédiction.

Par les trois couteaux dans ton dos !
Par ta lourde nudité de porcelaine !
Par ta nudité légère comme l’aquarelle ! 
(La même qui perturbe l’imaginaire des inspecteurs, 
des réactionnaires)
Fais que nous soyons de plus en plus à l’écoute !

Sauve-nous de la censure !
Sauve-nous du mensonge !
Sauve-nous de l’ignorance !

Amen
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Helena Martin Franco, Planète des seins; entre le cœur et la trompe (série Étude 

pour habiller une femme éléphant), 2011, aquarelle. 

¡Corazón Desfasado!
Prie pour nous !

¡Corazón desarraigado!
¡Ruega por nosotros!

Cœur déraciné !
Prie pour nous !
Cœur censuré !
Prie pour nous !
Cœur interdit !

Prie pour nous !
Cœur défendu !

Litanies quand ton cœur 
a été trompé
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Prie pour nous ! 
Cœur empêché !
Prie pour nous ! 

Cœur rejeté !
Prie pour nous !

Cœur invisibilisé !
Prie pour nous ! 

Cœur désorienté !
Prie pour nous ! 

Cœur piégé !
Prie pour nous !

Cœur triplement piégé !
Prie pour nous !

Cœur mêlé !
Prie pour nous !

Cœur instrumentalisé !
Prie pour nous !

Organe des illusions 
d’inclusion !

Prie pour vous !
Battement cloîtré ! 

Prie pour nous !
Muscle vide, frénétique, 

chimérique !
Prenez toujours soin de vous !

Alarme rythmique des 
émotions caustiques ! 

Prie pour nous !
Cœur trahi ! 

Je me souviens !
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John Boyle-Singfield vit à Montréal et est titulaire 
d’un baccalauréat de l’Université du Québec à 
Chicoutimi. Son travail porte sur les notions de 
langage et d’exposition, à l’aide d’une pratique alliant 
la performance, la vidéo, l’installation et le Net art. 
En élargissant la critique institutionnelle pour y 
incorporer l’individu en tant qu’institution, Boyle-
Singfield engage un jeu complexe de représentation 
des pouvoirs à travers les objets d’art qu’il produit. 
Souvent teinté d’humour, le laconisme de ses 
interventions lui permet de créer un territoire de 
réflexion sur les joies et les violences figurées dans ses 
œuvres. John Boyle-Singfield a récemment présenté 
son travail aux centres Le Lieu (Québec, 2013), Dare-
Dare (Montréal, 2017) et L’Écart (Rouyn-Noranda, 
2017), ainsi qu’au Musée régional de Rimouski (2014).



John Boyle-Singfield réalise en 2016 
sparklingcouncil.com, une œuvre 
détournant le site web du Conseil des 
arts et des lettres du Québec. L’artiste y 
recrée l’interface d’accueil de l’institution 
à une exception près : des brillants roses 
jaillissent du curseur lorsque l’on parcourt 
la page. 

Boyle-Singfield reçoit par la suite une 
mise en demeure de l’institution l’accusant 
de reproduction illégale de sa propriété 
intellectuelle. 

Le projet renaît temporairement à l’occasion 
du Cabinet des censuré.e.s sur le site de 
Folie/Culture et sous forme d’installation à 
même la salle d’exposition. 

m o t  d e  l a  c o m m i s s a i r e
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Dans une entrevue avec Élisabeth Lebovici* , 
Chantal Akerman raconte pourquoi elle considère 
l’abstinence sexuelle de la protagoniste principale 
de Jeanne Dielman 23 quai du commerce 1080 
Bruxelles comme une forme de résistance. Faisant 
instance de dernière liberté, la censure du plaisir 
de Jeanne lui permet de s’échapper d’une autre 
violence, celle-ci beaucoup plus grande.

Il est difficile pour moi de parler de censure 
sans mentionner que le terme porte son lot de 
contradictions et de double sens. L’exemple de 
Jeanne peut bien signaler une forme spécifique 
d’autocensure, mais il n’en est pas moins que cette 
situation trouve aussi son origine dans l’autre. 
Agissant comme une sorte d’intériorité extérieure, 
la censure est un conflit qui se définit entre 
jouissance et enfermement. Elle est une frontière 
peu efficace qui laisse transvaser les perceptions 
et les discours en prenant des allures de huis clos. 
Devenant aussitôt une source d’anxiété abjecte, 
la censure n’est pas la manifestation d’une 
disparition ou d’une apparition, mais bien LA limite 
même, parce qu’elle est à la fois un côté, l’autre 
côté et son intérieur.

* Élisabeth Lebovici, « No Idolatry and Losing Everything that Made 
You a Slave: Chantal Akerman », Mousse Magazine, no 31, 2012, [en 
ligne] http://moussemagazine.it/chantal-akerman-elisabeth-lebovi-
ci-2011/. 

la puissance qu’un 
l’objet a de se réorienter 
poétiquement le 
rend aussi faillible et 
radicalement vulnérable.

34



Faire face à cette limite est en quelque sorte mon 
travail. Depuis le début de ma pratique, je forme un 
regard qui s’articule sur le seuil. Je tente d’aborder 
les sujets qui y gravitent d’une manière frontale, 
c’est-à-dire sans les regarder ni par le haut ni par le 
bas. Généralement, c’est à ce moment où les ennuis 
commencent puisque les rapports hiérarchiques 
sont destitués, du moins temporairement. Je ne 
souhaite pas nécessairement détruire certaines 
structures établies; je veux plutôt créer une zone où 
ces structures sont dépourvues de leur dominance. 
Il s’agit de provoquer des réflexions et des dialogues 
autour d’un objet radicalement autonome. De là, 
une pensée trouve son sens entre jouissance et 
enfermement, puisque la puissance qu’un l’objet a 
de se réorienter poétiquement le rend aussi faillible 
et radicalement vulnérable.

John Boyle-Singfield, Sparkling Council, 2016, site web. Photo : capture d’écran de l’artiste.
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Christian Messier vit et travaille à Montréal. En 
performance, il a participé à plusieurs événements 
dans une douzaine de pays. On l’a aussi vu au 
Canada à Live Biennale à Vancouver, à Viva ! Art 
action à Montréal, à la Biennale d’art performatif de 
Rouyn-Noranda, 7a *11d à Toronto, à la Manif d’art 
de Québec ainsi qu’à la Rencontre internationale 
d’art performance de Québec. En peinture, son 
travail a été présenté entre autres à l’Œil de poisson, 
à Pan ! Peinture, dont il est l’un des fondateurs, à 
Verticale – Centre d’artistes à Laval, à l’Écart à Rouyn-
Noranda, quatre fois en solo à la Galerie Laroche/
Joncas à Montréal, à la Galerie l’Œuvre de l’autre 
et au Lobe à Chicoutimi, à Regart à Lévis ainsi qu’à 
Clark à Montréal, en plus d’effectuer une résidence de 
création à Est-Nord-Est à Saint-Jean-Port-joli. Plus 
récemment, il a exposé à la Maison de la culture de 
Longueuil, au Centre des arts de Dieppe au Nouveau-
Brunswick et à la galerie de la Woodburry University à 
Los Angeles. Christian Messier est représenté par la 
Galerie Laroche/Joncas.
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L’exposition solo de Christian Messier La 
Forêt s’en vient II, rassemblant quinze 
huiles sur toile, devait être en place de 
février à juin 2017 dans le lobby de la salle 
André-Mathieu | [co]motion, attenante 
au Cégep Montmorency à Laval. Cet 
événement était présenté dans le cadre de 
la programmation en arts visuels Avant-
Scène, alors coordonnée de concert avec 
le centre d’artistes Verticale. Les œuvres 
exposées, issues de la série éponyme 
de l’artiste, offraient à la vue des figures 
diverses – dont certaines partiellement 
dévêtues – dans des scènes délibérément 
incongrues. Ces compositions grotesques 
s’inspiraient d’images préexistantes 
prélevées dans le web, procédé de 
prédilection du peintre. Si les toiles 
semblaient à priori narratives, il n’en était 
rien : insaisissables, les œuvres résistaient 
à l’interprétation.

L’exposition a cependant connu une fin 
prématurée. Six tableaux ont d’abord été 
retirés par le diffuseur avant même le 
vernissage officiel. Des critiques émises 
par une poignée de personnes venues 
assister à un concert étaient à l’origine 
de cette décision, a-t-on appris. En effet, 
celles-ci se seraient plaintes, choquées par 
les scènes comportant de la nudité. Devant 
cette amputation substantielle, Messier a 
choisi de mettre fin à l’exposition dans son 
entièreté quelques semaines plus tard. 

m o t  d e  l a  c o m m i s s a i r e



Afin de pallier cette situation regrettable, 
la Galerie Laroche/Joncas, qui représente 
l’artiste, expose les tableaux exclus en 
ses murs à l’été 2017. Le cabinet des 
censuré.e.s est l’occasion tout indiquée 
pour les présenter à nouveau.* 

* Cinq des peintures sont réunies ici, Pleine lune n’ayant 
pas pu être exposée. 
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Gilles Deleuze*  disait que l’œuvre d’art n’est pas un 
instrument de communication, mais qu’en revanche il 
y a une affinité fondamentale entre l’œuvre d’art et 
l’acte de résistance. Autrement dit, il ne s’agit pas de 
s’engager symboliquement via des objets d’art dans 
une opposition à un système pour y résister. S’engager 
à créer sans compromis suffit, parce que l’art est en soi 
une activité qui va à l’encontre des systèmes établis. 
C’est un grain de sable dans l’engrenage qui force à 
porter attention aux rouages mêmes de ce système. 
Cette volonté d’échapper aux systèmes, qu’ils soient 
commerciaux, institutionnels, sociaux, ou que ce soit 
le système de l’art, cette volonté est, selon moi, la 
source même du malentendu. C’est l’incompatibilité et 
l’inflexibilité d’un système avec l’exception qui crée le 
conflit qui mène à la censure. Et c’est pour conserver 
l’intégrité de l’activité artistique qu’il est primordial de 
maintenir cet état de résistance.

Le 23 février 2017 commençait mon exposition La 
Forêt s’en vient II dans le hall de la salle André-Mathieu, 
à Laval. C’est dans le cadre d’une collaboration 
avec cette salle de spectacle que Verticale – centre 
d’artistes m’a lancé l’invitation à la suite de la tenue 
d’un jury de sélection. Je m’étais dit que c’était une 
bonne occasion de faire connaître ma pratique à un 
public différent de celui auquel j’étais habitué et que 
la participation d’un centre d’artiste permettrait de 
présenter les tableaux de façon professionnelle en 
respectant mon intégrité artistique. Il n’en a pas été 
ainsi.

Dès le premier soir, six personnes ont porté plainte 

* Gilles Deleuze, Extrait de la conférence « Qu’est-ce que l’acte de 
création ? » donnée dans le cadre des Mardis de la fondation Femis, 17 
mai 1987.
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aux responsables du bar en menaçant de ne plus 
revenir tant que les quelques tableaux qui leur posaient 
problème seraient accrochés aux murs. Je n’ai presque 
pas de détails sur ces plaintes, sinon que le tableau 
qui créait la controverse montrait un homme noir nu. 
Le lendemain, six tableaux sur les quinze présentés ont 
été retirés par prévention, et je n’en ai été informé que 
quelques jours plus tard. Ce qu’il faut mentionner aussi, 
c’est que les cartels et le texte d’exposition n’avaient pas 
encore été installés et que personne sur place n’était en 
mesure de parler de l’exposition. Je ne sais pas si ce 
détail aurait changé la réaction des spectateurs, mais 
cette négligence démontre une absence d’expertise et 
une certaine insouciance. 

C’est l’incompatibilité et l’inflexibilité 
d’un système avec l’exception qui 
crée le conflit qui mène à la censure. 
Et c’est pour conserver l’intégrité de 
l’activité artistique qu’il est primordial de 

maintenir cet état de résistance.

Après le retrait des tableaux, avec l’appui de 
Verticale – centre d’artistes, j’ai décidé de mettre fin au 
contrat de l’exposition. Bien qu’ébranlé par l’événement, 
c’est le fait que d’autres artistes étaient programmés 
après moi au même endroit qui m’a convaincu de ce 
verdict. Je considérais que cette pratique de la censure 
n’était pas acceptable et que je me devais de leur faire 
savoir.

Tout en serait resté là si Jérôme Delgado, chroniqueur 
au journal Le Devoir n’avait pas écrit un article sur cet 
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événement. Et l’histoire n’aurait pas fait de vagues 
si l’article n’avait pas fait la une. Il s’en est suivi un 
bon nombre d’entrevues dans plusieurs médias en 
majorité radiophoniques dont une à Gravel le matin 
et une autre plus inusitée avec Richard Martineau à 
Radio X. Dans tous les cas, j’ai essayé de faire valoir 
le fait qu’il est normal que des gens soient choqués 
par un contenu inhabituel et que le problème n’était 
pas leur manque de culture individuelle, mais celui de 
toute une population. Pour moi, il était évident que 
la solution était de faire connaître l’art en en parlant 
plus et mieux dans les médias traditionnels et surtout 
avec une plus grande diversité d’artistes. J’ai détecté 
dans leurs réactions qu’ils auraient préféré que je dise 
à quel point ça m’avait blessé, à quel point ces gens 
avaient tort d’être outrés et je crois que ça faisait leur 
affaire que l’on parle de Lavallois. On a même insinué 
que ces gens puissent être de confession musulmane. 
Je vous laisse deviner de qui ça vient.

À la suite de cette indignation généralisée, la Galerie 
Laroche/Joncas, qui me représente, m’a invité à 
présenter cette même exposition entre le 7 juin et 
le 1er juillet 2017. J’y voyais une belle occasion de 
relancer le débat au plan médiatique. J’ai donc engagé 
Emmanuel Galland pour ses services de relationniste 
de presse, et nous avons organisé une table ronde 
pour en discuter. La stratégie médiatique n’a pas 
fonctionné, et le débat n’est resté qu’au niveau du 
milieu de l’art, alors qu’il me semble que l’ensemble 
de la population est concerné par cet enjeu. Ce fut 
intéressant, mais sans les conséquences espérées.

Le seul véritable avantage de toute cette aventure, 
c’est de m’avoir fait réfléchir sur la question et de 
me faire réaliser qu’il n’y a pas de réponse vraie et 
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universelle. La censure polarise les opinions et crée 
souvent deux clans idéologiques qui s’affrontent  ; 
pourtant, si l’on prend un point de vue plus général, 
la complexité se révèle et nous montre que les deux 
opposants ont souvent raison, mais selon leur propre 
point de vue. Il s’agit d’arriver à se mettre dans la 
position de l’autre pour déduire que, même si les 
positions sont souvent inconciliables, elles peuvent être 
légitimes. Les polémiques provenant de la censure sont 
des événements d’une certaine violence, mais elles sont 
peut-être nécessaires en ce sens qu’elles révèlent des 
cadres trop rigides qui briment la liberté de création. 
Étant révélés, ils peuvent être remis en question. 
Pourvu que la réflexion soit faite intelligemment et avec 
une conscience globale de la situation.

Christian Messier, Le déni, 2016, huile sur toile. 
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Cependant, il existe aussi des formes de censure 
extrêmement néfastes. Ce sont celles qu’on finit par 
se résigner à accepter et qui limitent notre liberté de 
création. Il s’agit de cadres qui forcent l’autocensure, 
un compromis souvent nécessaire pour espérer obtenir 
quelques avantages tels que du financement, des 
opportunités d’exposition ou des ventes, et ce, au prix 
de dénaturer nos préoccupations et notre potentiel 
créateur. L’énoncé de Deleuze sur l’art comme geste de 
résistance s’inscrit en ce sens. Il convient aux structures 
de s’adapter aux besoins de l’art et non le contraire. 
Alors, quand celles-ci se seront conformées, l’art aura 
pris une nouvelle forme qui forcera la structure à 
s’adapter à nouveau. Ce rapport de force est primordial 
pour que continue le mouvement, cette traction qui 
assure l’équilibre.
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Steve Giasson est un artiste conceptuel. Sa pratique 
engagée et pince-sans-rire s’appuie généralement 
sur des œuvres préexistantes, des fragments histo-
riques ou quotidiens qu’il s’approprie plus ou moins 
ouvertement et selon diverses modalités, entre hom-
mage et outrage. Il cherche ainsi à mettre à mal les 
notions romantiques d’authenticité et d’originalité 
et à démystifier le processus créateur et la figure de 
l’artiste.

Ses œuvres se caractérisent, de plus, par leur re-
cours à différents médiums (écriture conceptuelle, 
art performance, micro-intervention sculpturale, vi-
déo, photographie...) et par une économie de moyens 
qui témoigne de son rejet ferme du spectaculaire et 
du décoratif. 

Il poursuit un doctorat en Études et pratiques des 
arts (UQÀM).

Son travail a été présenté dans douze pays d’Amé-
rique du Nord, d’Europe et d’Asie, dans le cadre de 
six expositions solos et de nombreuses expositions 
collectives.

Il vit et travaille à Montréal et est représenté par l’Ed-
mund Felson Gallery (Berlin).

www.stevegiasson.com
www.performancesinvisibles.com

44



Steve Giasson. Performance invisible n° 165 (Faire l’artiste). Enactment de William Weg-
man. Artist, 1971. Performeur : Steve Giasson. Crédit photographique : Martin Vinette, 

GHAM & DAFE, Montréal, 15 août 2019.
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STEVE GIASSON
DOUZE PERFORMANCES INVISIBLES

PERFORMANCE INVISIBLE N° 28 
METTRE EN LIGNE UN TEXTE DONT LE CONTENU 
EST TYPOGRAPHIÉ À L’AIDE D’UNE POLICE DE 
CARACTÈRE (ZXX, PAR EXEMPLE, CRÉÉE PAR SANG 
MUN, UN EX-EMPLOYÉ DE LA NATIONAL SECURITY 
AGENCY) CENSÉE ÊTRE DIFFICILE À DÉCRYPTER PAR 
LA RECONNAISSANCE OPTIQUE DE CARACTÈRES, 
LE LOGICIEL UTILISÉ PAR GOOGLE ET LA NSA POUR 
ANALYSER LES TEXTES SUR INTERNET

PERFORMEUR : STEVE GIASSON
8 OCTOBRE 2015

PERFORMANCE INVISIBLE N° 42 
EFFACER QUELQUE CHOSE D’IMPORTANT

D’APRÈS BRUCE NAUMAN. RAW MATERIAL WASHING 
HANDS, NORMAL. 1996 MAURIZIO CATTELAN & 
PIERPAOLO FERRARI. BITTEN SOAP. 2012 
PERFORMEUR : STEVE GIASSON
CRÉDIT PHOTOGRAPHIQUE : DANIEL ROY
3 OCTOBRE 2015

PERFORMANCE INVISIBLE N° 43 
CENSURER UN TEXTE SANS IMPORTANCE
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PERFORMEUR : STEVE GIASSON
CRÉDIT PHOTOGRAPHIQUE : DANIEL ROY 
30 NOVEMBRE 2015

PERFORMANCE INVISIBLE N° 74
DÉTRUIRE UNE ŒUVRE D’ART (OU ABUSER 
DISCRÈTEMENT D’UN POUVOIR)

AI WEIWEI. SUNFLOWER SEEDS. 2010
D’APRÈS AI WEIWEI. DROPPING A HAN DYNASTY URN. 
1995
PERFORMEUR : STEVE GIASSON
CRÉDIT PHOTOGRAPHIQUE : MARTIN VINETTE
PLACE DE PARIS, QUÉBEC
4 JANVIER 2016
 
PERFORMANCE INVISIBLE N° 80 
SAVOIR S’EFFACER

D’APRÈS ALBRECHT DÜRER. SIX ÉTUDES 
D’OREILLERS. 1493
D’APRÈS MLADEN STILINOVIĆ. TO DÜRER. 1976
D’APRÈS FÉLIX GONZÁLEZ-TORRES. UNTITLED. 1991 
PERFORMEURS : MARTIN VINETTE ET STEVE GIASSON
CRÉDIT PHOTOGRAPHIQUE : DANIEL ROY
23 JANVIER 2016

PERFORMANCE INVISIBLE N° 110
FAIRE DE LA RÉTENTION D’INFORMATION

REENACTMENT DE ENDRE TÓT. I AM READING A 
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BURNING NEWSPAPER / ÉGŐ ÚJSÁGOT OLVASOK. 
1972/74
PERFORMEUR : STEVE GIASSON
CRÉDIT PHOTOGRAPHIQUE : DANIEL ROY
1ER MAI 2016

PERFORMANCE INVISIBLE N° 116 
MANQUER DE MOTS 

D’APRÈS KEITH ARNATT. ART AS AN ACT OF 
RETRACTION. 1971
PERFORMEUR : STEVE GIASSON
CRÉDIT PHOTOGRAPHIQUE : MARTIN VINETTE
I.G.-FARBEN-HAUS, GOETHE-UNIVERSITÄT FRANKFURT 
AM MAIN
21 MAI 2016

IN MEMORIAM LOUIS-PHILIPPE ALAIN

PERFORMANCE INVISIBLE N° 136 
ATTIRER (INÉVITABLEMENT) LES REGARDS

LAWRENCE WEINER. OUT OF SIGHT. 2016
PERFORMEUR : STEVE GIASSON
CRÉDIT PHOTOGRAPHIQUE : DANIEL ROY
23 MARS 2018
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PERFORMANCE INVISIBLE N° 146
ÊTRE REMPLAÇABLE

D’APRÈS GEORGE MACIUNAS. MASK OF YOKO ONO. 
1970
ET MASK OF JOHN LENNON. 1970
D’APRÈS PETER MOORE. MASK OF GEORGE 
MACIUNAS. 1973
D’APRÈS STEVE GIASSON. PERFORMANCE INVISIBLE 
N° 138 (PERDRE LA FACE)
PERFORMEUR.EUSE.S : ____________________
CRÉDIT PHOTOGRAPHIQUE : STEVE GIASSON. 12 
AVRIL 2018
FOLIE/CULTURE
2019

PERFORMANCE INVISIBLE N° 165
FAIRE L’ARTISTE

ENACTMENT DE WILLIAM WEGMAN. ARTIST. 1971
PERFORMEUR : STEVE GIASSON
CRÉDIT PHOTOGRAPHIQUE : MARTIN VINETTE
GHAM & DAFE, MONTRÉAL
15 AOÛT 2019

PERFORMANCE INVISIBLE N° 166
(S’EFFORCER DE) DIRE SANS TROP DIRE

SAMUEL BECKETT. COMMENT DIRE. 
IN POÈMES, SUIVI DE MIRLITONNADES., MINUIT, 1992
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CONCEPTION, RÉALISATION, PERFORMANCE : STEVE 
GIASSON 
CAPTATION VIDÉOGRAPHIQUE : MARIANE BÉLIVEAU
CAPTATION SONORE : STVN GIRARD
MONTAGE : PHILIP GAGNON
THÉÂTRE AUX ÉCURIES, MONTRÉAL
FOLIE/CULTURE
27 JUIN 2019

PERFORMANCE INVISIBLE N° 167
GARDER LE SILENCE

ENACTMENT DE HE XIANGYU. THE DEATH OF MARAT. 
2011
PERFORMEUR : STEVE GIASSON
CRÉDIT PHOTOGRAPHIQUE : MARTIN VINETTE
GHAM & DAFE, MONTRÉAL
15 AOÛT 2019
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Daniel Roy, Martin Vinette, Jean-Michel Quirion, Patrice 
Loubier, Anne Bénichou, Suzanne Paquet, Andrée Boivin, 
Nathalie Boivin, Karl-Alexandre Turgeon-Boivin, Marthe 
Boivin, les autres membres de sa famille, les équipes de 
DARE-DARE, centre de diffusion d’art multidisciplinaire de 
Montréal, de DAÏMÔN, de la Galerie UQO, de GHAM & DAFE, 
du Festival d’art performatif de Trois-Rivières, du Théâtre 
Aux écuries, de l’Edmund Felson Gallery et, bien sûr, celle de 
Folie/Culture, de même que Julia Roberge Van Der Donckt et 
toutes les personnes qui ont rendu ce projet possible. 

L’artiste tient à remercier chaleureusement :
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